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Quel avenir pour la politique européenne de l’Inclusion sociale? 
Recommandations de la FEANTSA 

 
La FEANTSA a suivi la stratégie de l’Union européenne (UE) sur l’inclusion sociale depuis le départ 
(2001-2006) et a noté l’émergence de la lutte contre l’exclusion liée au logement et de l’amélioration de 
l’accès à un logement décent en tant que priorités pour les politiques de lutte contre la pauvreté à 
l’échelon européen. Les prochains rapports des stratégies nationales des 25 pays de l’UE  confirment cette 
tendance et démontrent les points suivants: 
 

• La nécessité d’une action urgente pour fournir l’accès à un logement décent et financièrement 
accessible, et la nécessité d’empêcher différentes formes d’exclusion liée au logement de se 
développer en Europe (voir ETHOS) ; 

 
• L’énorme potentiel d’apprentissage sur les politiques de lutte contre l’exclusion liée au logement 

étant donné que nombre de pays de l’UE développent ou révisent actuellement des politiques 
dans ce domaine ; 

 
• Le logement est devenu un pilier important de la stratégie de l’UE sur l’inclusion sociale et la 

protection sociale. Les rapports nationaux sur l’inclusion sociale démontrent que le logement 
devrait effectivement être un élément essentiel des services sociaux dans tout pays ; 

 
• La stratégie sur l’inclusion sociale a grandement contribué à sensibiliser sur différentes formes 

de pauvreté et d’exclusion y compris l’exclusion liée au logement, l’exclusion du marché de 
l’emploi, la pauvreté des enfants, la pauvreté des immigrants et des minorités ethniques, la 
pauvreté de la famille, l’inégalité des sexes, la discrimination, etc. Maintenant que ces différents 
problèmes de société ont été identifiés en tant qu’aspects clés de la politique sur l’inclusion 
sociale, il existe un besoin urgent d’action pour combattre ces différents problèmes sous le 
nouveau programme communautaire PROGRESS 2007-2013 ; 

 
• Après une première phase de sensibilisation de l’opinion publique entre 2001 et 2006, la pauvreté 

et l’exclusion sont à présent mieux comprises. Une littérature abondante a émergé des initiatives 
financées sous le programme européen de l’exclusion sociale (réseaux européens, examens par 
les pairs, séminaires, recherches sur des thèmes spécifiques, etc). Cette littérature peut servir 
comme base dans la prise de mesures lors de la seconde phase qui consiste à mettre en œuvre les 
politiques destinées à combattre les différentes formes de pauvreté et d’exclusion sous le 
programme PROGRESS. 

 
Afin de préserver la valeur de la stratégie de l’UE sur l’inclusion sociale et de prévenir la perte d’intérêt 
au cours du processus,  la FEANTSA propose les actions suivantes: 
 

• Afin de faire progresser la stratégie de l’UE sur l’inclusion sociale sous le programme 
PROGRESS, il convient de créer des processus d’apprentissage mutuel autour des problèmes 
sociétaux couverts par la stratégie (voir plus haut) si l’UE veut avoir un réel impact sur la 
réduction de la pauvreté. L’UE offre de nombreux outils de gouvernance qui permettent aux 
acteurs du service social (ministères, autorités locales, prestataires de services, personnes en 
situation de pauvreté) de bénéficier des échanges transnationaux. Il est maintenant temps 
d’utiliser pleinement le potentiel de ces outils spécifiques en agissant de concert sur les thèmes 
spécifiques considérés comme prioritaires dans la politique européenne de lutte contre la 
pauvreté ;  

http://www.feantsa.org/files/indicators_wg/ETHOS2006/EN_EthosLeaflet.pdf
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• L’implication des acteurs nationaux, régionaux et locaux dans ce processus européen s’est 
améliorée au cours des cinq dernières années, avec des nouveaux outils de gouvernance 
émergeant et promouvant la participation à ces examens par les pairs, aux projets d’échanges 
transnationaux, aux PAN consultations, etc. Afin de maintenir et de renforcer cette implication et 
cet intérêt pour les initiatives de l’UE sur l’inclusion sociale, il est essentiel de mieux lier ce 
processus au travail quotidien des acteurs locaux. Une approche claire sur les différents 
problèmes sociétaux sous le terme générique « inclusion sociale » permettra d’avoir des objectifs 
plus concrets et de mieux impliquer les acteurs de terrain dans les échanges dans la lutte 
européenne contre la pauvreté. 

 
• La FEANTSA propose de faciliter les échanges transnationaux entre les différents acteurs sur 

un de ces problèmes sociétaux abordés dans le cadre de la stratégie sur l’inclusion sociale – à 
savoir l’exclusion liée au logement – en utilisant son expertise et ses contacts pour encourager la 
coopération entre les différents niveaux de gouvernement (du niveau local au niveau 
international) et différents partenaires impliqués dans la lutte contre l’exclusion liée au logement. 
La FEANTSA demande à d’autres réseaux thématiques de suivre cet exemple. 
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